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le qui change d amnd la L ~ & Criminelle dans certains cas, t ui

etablit des punitiLns plus #5caces pour ceux qui commettent As

4rimes et des fences.

U q1ue plufieurs Statuts et Loix pénales, mainte-
à nant en force dans cette Province ne font pas

applicabîts à l'etat et à la condition de cette C-
1ne, et vû qu'il el ne:ellàire d'etablir d'autres

- peines plus efficaces pour emipêcher de com.-
rrettre des crimes et dcs offen<es, u'i1folt:4

e cifes fia/te par la Très-Fxcellente Majene' du Ri, par etide ;a4
vis Ct confentemnnt.du Conf&il Légiflatif tt AifenbIlee.de la Province
du Bas-:Canada, confli-Mes et allembl -s en vertu de et fous I'autorie'
d'un Aée.palè' dans le Palement de la Grande Bretagne, intitule'
" A&te qui abroge certaines parties t'un A& paWIe' dans la quator-.

" Zimel année du Règne ie fa Maj Ale' intitule' "Ade qui pourVok
plus efliecacement pour le Goiuvenemcnt de -la Province de Qiebec

" dans l'Amérique Septentrionale et qui pourvoit plus ampkment
" pour le Gouvernenent de la dite Province, et c par ces pré.
fentes fatue' par la dite autorite."

l. Qu''do AMpae '.d r Sla neuv-tea re du Règne de ]a Ma
jele ile Roi GEORGEr rier, intitule'" Adepouropinir plus effi.
cacement les perfonnes mal-intentionnées, qui vont dégîfées et ar.
nées, et qui injmt ient et violent les perfonnes et les proprietés des fu

jets de fa -Majete' et pour traduire plus promptement les coupables
« en Junice;" et qu'aîcure partie des dits Ades ou Statuts ne fera
après latpaffation de cto Aâe prife, tenue ou contér& comme faifant
partie des Loix de cette Province ou n'aura fotrce QUefet dans icelle,
au temat. qu'ilef ciaprés poefvû.
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L Pourvu ioujours, que rien de ce qui ea ici Coôtnti ne
S'ét ndra à abroger cettepartie de l'Aae ci--deffus mention -', qui
prive du B3énefice dd Clerge' aucune perfonne qui fera légament
convaincue d'avoir mis le feu a aucune maifon, grange où dépendance
d'icelle.

TIII. Et qg'il fJt de p/us jatue' qu'autant qu'un A6e ou Or-
donnance pa(fe' par le Gouv rneur et le Confeil Légilafif, dans
la vingt-neuviene année du Règne de fa Majefk',intituile' " Ale

qui continue les Qrdonnances qui reglent la pratique de la Loi ét
qui pourvoit plus efficacement à la difpenfation de la Jufice et par-

' ticulierement dans les nouveaux Diftrias," regardee Simple Lar--
cin et déclare ce qui fera confidere' Petit-, Larcin, et la manieré de

'accufation, procès et punition, qui fera infigee, tant pour le Petit
Larcin que pour Firàfrali>n de la Paix et pour les devoirs des Geo.
iers, Connétables et Officiers de PaiC concernant les punitions mei.

tionnées dans le dit Ade, ceffera et finira de et après la paffation de cet
Ade; et telles parties du dit Aae ou Ordonnance font par ces pré~
fentes abrogées.

IV. Er vû qu'il cf riceffaired'annexe telle punition aux crimes
et offenfes commis, afin que les perfonnes méchantes et mal-intention-
nées ne puifient efpérer de pouvoir éviter jgement, £u'ilfslt a ces
caufs de plu p aue' que le Simple Larcin où ks meubles et effets
volés n!excederont pas la valeur de vingt chellins fterUing, monoie de
la Grande Bretagne, fera confidére et regarde' feulement cotame Petit
Laréin, et que le Jugement de la Loi, à être prononce' contre aucun
coupable commettant tn Simple Larcin de la valir fufdite, fera
don-me dans le.cas du Pcit Larcin, nonob ant aucune Loi ou ufage a
ce contraire.

ET vu que le Bénéfce du CIerge' étoit autrefois étendu par les
Loit d'Angl terre, et plus particulierement par ,n S:atut pale' dans
la vingt-cinquieme année du Règne du Roi Edouard Trois, au Crime
du Larcin de toute dénomination, mais vû que le dit Bénéfice a ete'
par plulieurs Statuts depuis la période ci-defus mentionnêe aboli
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pour diverfes efrrces du dit ciime pour des ralles qui nå font ps ap-
plicables à l'état aduel de cette Province : u'il fit en confquence de
plus foatue', que toute e- chague perfunne qui fera ci-apres convain-
cue de Simple Grand Larcin t pour laquelle contraven ion le Béné-
lice du Cleirge' aura éte' abolipar aucun Statut, paffe' depuis la vingt-
cinquieme année du Rèonc dh Roi F.ouard Troir, fera rende à et
recevra le Bûnéfice du Clerge' pour la premiere corrravention, ex#
cepte' dans le cas où il en autrement pourvu et prefciit par cet Ae,
nonobfknt aucune Loi ou Statut à ce contraire.

VI Et qu'il fit deplusfatué, que dans tous cas de Larcin crn-
pofe', où h s meubles et effets volés n'excederont pas la valeur de dix
livres fterling même monndie, et où ils feront félonieufement enleves
d ine maifon, dépendance d'icelle, boutique ou magafin y appartenant
ou d'aucun autre magafin et place fervant à dépofer tous autres effets
et meubles, et ci entrant dans iceux fans force ou violence ou fans qu'
aucune perfonne demeurant dans la dite maifon, dependance d'icelle,
boique ou magafmn y appartenant otrles ayant en fa garde et fin,
n'y foit dans le teis de la féloui- commfe, le félon ou les félons, ou
aucuns de lurs complices ne feront privés du Bénéfice du Cierge
pour la premniere contravention, nonobfLant aucune Loi à ce con--
traire.

VII. Pourvû toujurs, et çu'i/ fit dA p ùs-/aue', ue tout et chaque
individu qui fera ci après convaincu d'avoir par féhenie enfonce' et
entre' dans aucune maifon ou dépendance d icelle; grange, grenier à
bled, magafin, étable, boutique, cabane ou étau dans aucun rmar-
che' ou autre ylace, fervant à dépofer tous autres effets meutles ou
marchandifes et qui aura vole' des places ciLdeifus mentionnees au-
cons effets ou meubles de la valeur de cinq livres {terling ou au def-
fus, fera prive' du Benéfice du Clerge', et pour toute et chaque tell
félonie et aufli le cormpilice à et avant que telle félonie ait éte coml-
uife, fubira Jugement et fouffrira La peine de mort pour la premiere
contravention.

VIIIL Et guil fi:t deplts fatué que toute et charlige perfonne qui
dani
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dansla fùjte enfoncera ou entrera ill3galemcnt pendant le jour dans
aucue maiflon, dép:ndanîce dicelle, rernife ou étable ou dans aucune
grange, grenier à bled, magafin, boutique, comptoir ou place fyr-
vant a dépofer de meubles et,eff ts, ct en enlevera félonieufement
aucuns biens et effets de la valeur de quarante cuhellins flerling, même
imonnoie 1 galé, comme ci defls mentionne, aucune perfonne y
étant et ayant la garde de tel, effets et neubles, il, elle ou ils ou les
conplîcCs avant que la felcnie ait éte' cornife, feront fur conviEtita
d'icelle jugés et fubiront la peine infligée comme dans l.e cas de fClo-
nie fans Bénenice du Clerge'.

IX. Pzurv2 iujiirs et il en dkiare' et leatu' par c'S pré en e ,
que ri, n de ce qui ent contenu dans cet Aac ne ch nge a i nu cimi-
nPuera ou ne géntendra s'tcndre à changer ou dianino r la pine infli-
gée par la Loi à' aucune perf<mne ou perfonnes convaincu s de Crvee
de SaIcrilegeu d'oeffrahi n ou vof fait à aucune perfonne ¢fur oup
les Grands Cleiins, ni pour vol fait a aucune perfo nne d ns tire
maifon, dépen±:nce d'i elle, magafin, ou astres btimcnrts dans le
jour ou pendant la nit, fans effr.ýamon et fans que la perfonne ainti
volée en ait ete' alarmée mais qne chaque perfonne q!i commettra
un Sacrilege, effraéion ou vol comn1e ci-defis mentionne' et le(
complices avant la fionie comniife, en étant légalement convaincus,
fubiront la peine de mort fans B--nkeFic du Clerge'.

X. Et qiil fi l plus ié que fi aucîrne perfonne ou perf<iinnes
attaquent malicieufement et iune maniere illögaIe avec aucun infrui
ment ou arme offenàive ou demande aveé menace, force ou violence
aucun argent meubles ou effets à aucune autre perfonne ou perfonnes
avec une intention félonieufe de commettre un vol ou de voler au-
cunelle perfonne ou perfonines, qu'alors et dans tout fenblable ca
toute et chaque telle pérfonne ou perfbnnes ainfi contr venantes, ei
étant lëglamnt convaincues, feront jugées coupables de felonie et
fouffriront la peine infligée par cet Ae 1our le cas de Grand Lar-

XL PO1rvia i:Qu se' q 'i fYit 1 c pî!sfa!tu, qu'aucune perkn'
ou



9u perfonnes qui dans la fuite fera ou feront convaincues d'avoir fé-
lomeufement pris en fecret d'une 'erIfnne aucun argent, meubls ou
effets 4ppartenants a aucune autr, perfOnne fans fa connffoifance fera
u front exclues du Bélnefice du/Clerge' pour la premiere contraven.

tion ou félonie commife, quand/la valeur de l'argent des meubles et
effiets ainfi pris en cachette n'e/xcédera pas la forme d- dx livres
fier!ing monnoie· comme ci- us menntiotnn, Ioknbflant au:une.
Loi à ce contraire,

XII. Pouruû Imjaurs et Ïu'il fait déclaré et fßatuJ, que ri n de ce
qui ea contenu dans cet Ade ne changera ni ne diminuera ou ne
s'entendra s'étendre à-changer ou diminuer le crime de detourner, di-
vertirmo détruire aucunie lettre oi paquet, contenant aimcune obliga-
tion, billet promiloire, lettre de change, recu ou autre p.apier de va-leur, ou de dérober d'atcunc lettre, aucure obligatin, traite on bi!
Lt promiloire, lettre de h:ge quí Iconque, pm letiLam 1 payement
d'argent ou de voler aucue nalle de lettre cu letties envovues on tranf-
portées par la Pofte ou n'altérera ni ne diminlera en aucun dgré I 'cf.
fenfe ci-deffus men-onnée on la punition d tcelle tablie par un cer-
tain Statut, paffe dans la feptieme annue du Icigne de f pfunte Ma-
jetie', intitule' " Aée qui amende certaines L.ix rd0latives aux R.-

vemis du Bureau de la Pole, et qui accorde d, s droits de port pour
" le tranfport ds lttres et dc s paquets enre le Grade Bretaene et
" I'iIle de Man et dans cette LIe," mai qute le <it Statut ' GoSnurta
et fera obferve' de la même mi.A.niere, r1ue fi cet Ade n'eut pas et&
paff&', nonobtant aucune Loi a ce cenraire.

X I II. Et qu'il fait de plis flatue' que quand aucune perfonne, à
qui Sa Majefte', fes Heritiers et SuccefIeurs auront confie' la garde
(l'aucuns effets de narine, d'artill rie ou iniliaires oi des proviions
ou autres marchandifes, meubles et effets, appartenants a la Couronne
divertira ou detournera iceux ou aucune partie d iceux, pie ou pIn-.
fleurs tbis, fera à toute intention et delTein réputée et jugée comme
coupable dc felonie, et chaque contreven nt fouffiîia fiir conviaC4ion
d'icelle, comme dans les cas de felonie emblis fous cet AdI pour la
punition duSimpleLan, où les fIfts d'artillede, provibin, ir

chandifes,



chandies, mev!es et eWfetsn'excéderorit oas !l valeur de vingt Hrrs
arnn., monnoie comme ci-deffus I iere l et dans tous et
chaque cas où lesý effts d'artilleri , marchan jfes, provifions, met-
bles et effes excederont int livres flerling, fciî qu- le vol ait étc
comuis une ou piuficirs f ontrevenant fera exdlu du Benefice
du Cierge', nonobiLnt aucuý;- Loi à ce contraire.

XIV. Ei v u que pir les prefer es Loix, d<s perfonmes tuant, tnu
ilant ou bleliant malicieufèrnt des betiaiux, et auifi toute per-

fönne qui contre la Loi tue aucun mouton ou troupeaux ou qui flo-
nien fement les enleve avec 'imtelyionl de les voler ou partie d'iceux et

e rs comPlices font dar le cas (le fubi' des pénalités et punitions fe-
veres et pr:ves du. Bénéce de Cierge'; (u'il foit de plus

/te' que toute et chaque perfonne qui nmlicieufetent et cuon-
tre ls Loix tuera mutilera ou bl fTera aucun cheval ou befliaux
ou emmenera, en!evera ou tuera félonieufement un ou pluficurs
chevaux, tauraux, vaches, boeufs, jeunes taureaux, geniffe, veaux,
agneaux, rmoutons ou brebis, avec inteniofn, de voler iceux (U
aucune partie d'iceux ou affiliera ou aidera aucune perfonne à cornm
mettre aucune telile offenfe ou offenfes ci-drl4s ment ionnées il, elle
ou ib, en tant l:galement convaincus, feront juges coupables de fclo-
nie et fubiront telle punition qui ef établie fous cet Aae, dans le cas,
de Grand Larcin et non autrement, nonobilant aucune Loi à ce cori
traire.

XV. Et v que par la Loi Criminelle, des perionnes qui peuvert
envoyer des lettres fignées de noms fuppofés ou des lettres demandant
de lIargent ou autre chofe de valeur ou menaçant de tuer ou d'affafiner
ou brûler les maifons, granges, meules de bled ou grain, de foin mi
de paille appartenants aux fujets de Sa Majeffe', quoique cependant
aucun argent on autre chofe de valeurrne foit demande' dans telles let-
res, font d'après convicion- privées du Bénéfice du Cierge' ce qui

peut dans pluieurs cas devenir une peine difproportionnée au délit
?ju'il foit de plus itue' que toute et chaque perfonne qui fciemmënt
enverra aucune lettre fans fignature ou fignée de, noms flîppofès ou
ettre ou lettres demandant de l'argent ou aure chofe de valeur es

mnenPaçanu



menaçant de tuer ou d'arfaffiner.aucune perfonne ou perfonnes ou de
brûler leurs raifons, dépendances d'icelles, granges, meules de bled
ou de grain, de foin ou de paille ou leurs hangards ou nagazins, quoi-
qu'aucun argent ou autre chofe de valeur n foit dernande' dans telle
lettre ou lettres, ou dé.livrera avec force aucune pe.rfonne étant légale-
ment fous la garde d'aucun officier ou d'aucune autre perfonne pour
aucune des contraventions ci(-deibus mentionnées, chaque .perfonne
ainfi contrevenante et en étant légalement °convaincue f ra jugée cou-
pable (le félonie et fouffrira comme dans les cas de fûldnie etablis par
Cet Aae pour la punition de Simple Grand Larcin innobltant aucune
Loi à ce contraire.

XVI. Let qu'il frit deplus fiaue', que toute et chaque perfonne»>
qui tirera fer et. déchargera volontairement et malicieufemtent ou
qui fera tirer fur et décharger aucun moufquet, fufil, piflolet ou au-
cun autre arme à feu fur aucune perfonne ou perfonnes dans aucune
maifon ou a tre lieu, iþ, flç ou ils en étant légalement convaincus fe-
ront 1 jugés coupables dc felo'nie et fouffrirout la peine infligée aux fé-
lons avec le Benefice da Clerge' pour la premiere contravçntion.

XVII Pourvu toujours que rien de ce.qui eAt ci-deffus contenu ne
s'étendra 3 diminuer et changer la Loi et le Jugement porté contre
I.-s fél:ns qui feront convaincus d'avoir mutile' ou prive' aucune per-
frnne de l'ufage d'aucun membre et avec l'intention de les mutiler ou
defigurer, ou contre es complices ('iceux mais que dans tous t
chaque cas où aucune perfonne mutilera ou privera aucune autre
perfonne de 1ugfae d'aucun Membre ou ta défigurera, foit quelle le
faire volontairement avec un infirumient tranchant ou arnes à feu ou
aWCun autre jrme, la perfonne ainfi contrevenante et les complices et
les inftigateurs, en étant léglement convaincus, feront déclarés cou-
pables de félonie et exclus du Bénéfice du Clerge'.

XVIII Et vi que par divers Statuts et Loix, des perfonnes coupa-
Hles de félonie, auffi bien que de diverfes autres fautes, font dans le cas
d'Xtre eniprifonnées et renfermées dans des maifons publiques de tra-

.ail et de coireaion et afin de pourvoir à de jufes punitions pour tous
C tes



tels contrevenaWts; <Qu'l faitatiue' par la fufdte ariI , que f u'à
-ce que des inaifons cdnvenables detravail et de correélion out des ri-
fons de pénitence piiffent ètre etablies, il fera et pourra être lai
'pour toute et chaque.Cour ou Magiarat qui a le pouvoir par la Loi,
de metttre aucun félon ou contrevenant dans aucune maifon de travii
ou de enrredion et chaque Cour ou Magifrat cft par ces préfentes
autorife' par la fentence de telle Cour ou par warant fous le eing ft
fcéau du magiftrat, y étant autorife',,de iettre le félon ou le contrevc-
nant dans la prifon commune du Diria ou l'offenfe aura été comnie
et y refter pendant telle période et tel efpace de tems que le contreve-
nant dit fivant la Loi reler dans aucune ifon de travail ou de
corredinhpour la félonie, dêlit ou crime par lui fait et commis.

XIX: Eù que lapudTion d'trebruie'dans la main, lorfqu'aua
cuie perfonne cft convaincue de félonie aved le Bénéfice du Clergee'

:enl fouvent mriifée et deviet par là inefficace et peut quelquefois
imprimer une 'Marque perianente de defhooner et d'infamie furdes
dèlinquants qui pourroient autrement-devenir de bons fujets et des
-nembres utiles à ce Gouvernement; -u'il Jat depis at', que de
et après la paffation de cet A!e, quand aucune perfonne- fera legale-
ment convaincuetd'aucu nerfélnie avec Bénéflce du Clerge' pour la-
quelle elle ef fjette, à êtr brûlee ou marquée dans la partie charnue
du pouce gauche, il feraýe pourra être légal pour la Cour devant la-.
quelle aucunepedonne fora -ifi convaincue on aucune autre Cour
tenue dans la même place e ayant la même autorite', fi telle Cour le
juge à propos, aulieu de tellebrulure ou marque d'impofer à tel con-
trevenant telle.anenkpcuniaire-que la Cour dans fa -difcrétion ju%
gera convçnable d'ordonner ; ou autrement il-fera légal, au lieu d'ëtre
brûle' ou marque' dans aucun.,ies cas ci devant mentionnés, cxcepte'
dans le cas.d'homicide, d'ordonner que tel centrey. nant f. ra une fois
ou plus fouvent, mais-pas plus qîe trois fois fuItj' foit en pbli ou
en particulier et à tel tems et place et dans telle maniere et à tel gré
que la dite-Courle jugera à,proposý tel fou t particulier fera inflige'
en la préfence de as misv deede pefonnesf etre- le cwpabL et
l'officier qui Inge et dans Ig.casiihe foit des femmes ou filles cou-<

een préfence de lour fexe feulement, st tellc amuide ou tel fouet
ainfi



ainfi imnpsfe' ou inlige' au lieu d'être brûle' ou marque', auront es
nemes effets et corféquences env rs la partie fur aq'elle ou un
deux la dite amende ou le dit fouët auront éte' im!pofes ou infliges,
égard à aucune éAharge d'iceux ou autr-s filonies ou aucune re)i-
tution à fes biens capacités et crédits comme sls avoient ete ûés
ou marques comme ci-de% ant.

X X. Pourv ?î toujurs, et qu'il foit 4eplus ftatuí, que rien dle ce
Oui eft contenu dans ce prefent Aéde ne reîraqchera ni priv ra aucune
cour des pouvoirs dont elles font revêtues aduellement par la Loi de
détenir et garder en prifon tel contrevenant, comme ci devant men-'
tionne', pour aucun tcms qui 'excédera pas une annéeou de le ,met,
tre dans ne maifon de corrediori ou de, travail pour y être tenu à un
dur travziil ou emnprifonne'fons tels reglements lçggauxgr.i poriront
être inifitués et ordonnes pour des individus renfermes dans la dite
masif popr aucun tems qui ne fera pas moins de fix tmois et qui n'ex-.
cedera pas deux années, mais que telcontrevenant pourra, fi teLle Cour
le juge à propos, après.avoir éte brûle' ou marque' ,u après avoir ete'
fouétte' ou avoir ete' condamne' à payer lamende qui en vertu de
ce prefeat Ade Sera infligèe ou impofée, pourra au lieu de cela être
ain i deten îou renferme' dans la dite maif n de corredion, et avec
telle puni ion acumulée comnme ci-d fus, nonôbi,nt aucune Loi a
*e contraire.

XXI. Et vû qu'el empêchant- les -drforines d'acheterou teclle
des ,fets voles, [on peut par cela prévenir et arreter diverfes felonies
et crimes - lu'il joit. cès cauJs dep/us ?atué, que de puis et
après la paffation de ce prefent Ade dans 4ôus cas quelconques:où des
effets ou meubL s auront ete' pris ouvolês par féloMe, que l'ôffenfe de
celui qui aura ainfi pris ou vole'lIs dits effets fera regardée comme
Grand Larciwou q:elque plus forte contravention ou cQine Petit
Larcip frulens ntexcepte' dans le cas, où inoividu commettant ac
tuelle;nent la telonie n ait dcja éte' convaincu de GrandLarcin bu
d'u npis forte contravention, toute perfonne qsî achetera ou recelle.
rasaucupsde tels elfets et-meubIb>e fachant quils ont ete- pris ou voles
fera tenue et ll ardee coupable et pourra etre pourtiipour offenfe

lie
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et fera punie par une amende, emprifonnement ou par le fouë*t ainfi
que la Cour de Séance de quartièriqui eft par ces préfentes autor-ifee
à faire le procès de tel contrevenant ou corrre aucune autre Cour de-
vant laquelle il, elle ou ils feront pourfuivis, jugera convenable de lui
infliger, quoiué lé principal félon ou felons nait pas éte' convainen
avant la dite félonie et foit qu'il, ell, ou ils fôient traitables à la juftice
ou non, nonobitant aucunle Lei ou Statut à ce contraire, et dans le cas

oula félonie commife aéluellement fera un Grand Larcin ou uve
plus grande contravention et lorfque le contrevenant commettant ac-

tuellement telle félonie, n'aura pas éte' convaincu avant tel contreve-
nant ou contrevenants fira ou feront exemptés d'ètre punis comine
complice ou complices, fi le pi incipal telon cti enfuite co.daine'.

X XI. Et il fit deplus ßaIue' qu'ilfra et pourra être léga
pour aucun Juge a paix. ir une plainte faite devant lui fous --ferment,

qu'il y a raifon de foupçonner que les effets voles font cachés à fa con-
noiffance dans aucune raifon ou dépendance, jardin,.cour, enclos ou
autre place ou places, par warrant iýus fon feing et fcéau de faire chern
cher pendant le jour dans chaque telle maifon, dèpendance, jardin,
cour, enclos ou autre plac. ou places et le ou les individis cachant de
leur connoiffance les dits effets volés ou aucune partie d'iceux ou en
la garde dquel ou defquels tels effets ou aucune partie d'iceux feront
trouvés il, elle ou ils en ayant tenu le fecret, feront regàrdés et tenis
coupables d'une offenfe t tferont et pourront être amenés devant au-
cun juge à paix pour le Diftrid, Comte', Cité, Ville ou Place par

an femblable warrant d'aucun tel Jlug. apaix, pour répondre à la
dite accufation ; et en étant convaipcus par l- due cours de la Loi, t I
contrevenant fera dans le cas d,'tre puni de\4a maniere ci.devant men-
tionnte.

XXIII Et qu'il 'i deplus fata, que toute perfonneè qui il fera
vffert aucuns meubles ou effets quiont eté volés et pris par fele par
euelqu'autre, à lui. vendre, les:mettre en gage ou les delivrer, fera et-
eft autorifée et requife (y ayant une caufe raifonnabl de foupçonner
que tels effets ou rneubles ont éte' vole:) de la prendre, I'arreter et la

ener devant un Joge a p4 ix ppur kDifhid; Cou Ville, Cité
nien ir l Difi îOtiLa



Vuplac M les ts efets et rneuble nt éte'"aifi ippottsit 6fFrt
p our être vendus, mis en gage ou divrés(yant en fon pouvoir de le
faire -3infi) celui apportant les dits efts et meubles; Pourvû 'ttjaurs,
que rien d ce qui e11 conterl dans ce préfent A&e he s'entendra rap
peller aucune Loi précédete en force, pour punir tel contreve-.
pant et pourvu atifli, que tel contreYeIaTt après avoir été pour
fuivi et condamne' en vertu de- ce préfent Aéde ne fera paS
pour la m-ée contravention- puni enfuite o dans .le cas. dIètre
puni par aucune telle Loi précédente.

XXIV Et qù que des individus, convaincus de Gr;nd Larcin ont
éte' par la punition qu'ils ont fubi, remis dans leur ,rédit comme tê-
troins; mais vù que des ind dus corvaincus de Petit Larcin font
rendus et reWfnt entierement -incompétents popr ,tre examinés comme
têmoins ; Qu'il furt à ces caufes dep/us/la/u' que de et après.la paf.
fation de cet Ae perfonne ne fera temoin incompétent par raifort
d'avoir éte' convaincu de Petit Larcin.

XXV. Vz qu'il eft expédient que le Jtrgement que la Loi or-
donne de donner et prononcer contre agtne femme ou femmes, dans
les cas de Haute Trahifon ou de Petite Trahifon ne foit plus long
tems le mèmes; u'il fait deplusIfiatu' que le jugement qui fera ci
après donne' et prononce' contreaWune femme ou femmes convain.
cues du crime d. Haute Trahifonsu de Pete Trahifon, ou d'avoir ex,,
cite', occafionne' ou confeille' aucuie Petite Trabifon, fera, que telle
femme ou femmes en étant ainfi convaincues comme ci-deffus men
tionné, feront feparement conduites à la place d'exécution et y feront
pendues par le col jufqu'à ce que mort s'en fuive, nonobftant aucune.-
Loi cu Ufage, en aucune maniere à ce contraire.

X XVI. Et qzu'i fait dtp/us flatui par lautorite' fJfdite, que fi au
cene femme ou femmes font convaincues du Crime de Petite Trahifon,
ou d'avoir excite, occafionne'ou confeille' aucune Petite Trahifon, a..
lors et dans tous femblables cas telle femme ou femmes feront dans le
cas et fujettes à fubir telles plus grandes peines et pénalités, qui font
particulierement fpécifiêes et preferites contre les perfonnes convain-b

cue~



uenele meurtre volontare, dans un Aae pafTea dans 1l vingt-cingU

me année du Règne du Roi GEORGE fecond, itiiole'" Ade pour

" mieux prévénir l'horrible crime du meurire," et la Cour devant

lauelle telle femme ou fenmes feront conveiecues, pafTera fentence

ep tel tems et donnera tcl ordre pour le temrs de l'execution et la dif

yofition du corps du criminel après l'execution, et t(utes et telles au-

tres matieres et chofes, que le dit Aae ordonne de doinr afegrc

des perfonnes convaincues de meurtre voluntaie.

FI N.
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